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Pingre, laxiste, mou, incapable, avare tels sont entre
autres préjugés qui entourent  le président du parti
vert le CDS-RAHAMA.
A l’avènement de la 3émé république Dieu seul sait le
nombre des Nigériens qui était surpris de l’arrivée
des acteurs du changement  au pouvoir car pour eux la
gestion du pouvoir au Niger est de leur apanage, per-
sonne d’autre n’est en mesure de l’exercer .De ce fait
tous les coups sont permis pour revenir au pouvoir ; le
paroxysme de cette démarche est celle de discrédi-
ter le premier président démocratiquement élu par
de propos de toutes  sortes le président  Ousmane
Alias Nafarko  aurait transformer  l’avion présidentiel
en cargo pour la commercialisation de l’oignon dans la
sous région ; « NA NI DA NANA NE »
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SOCIETE

La Directrice de l’Administration Péni-
tentiaire et de la Réinsertion (DAPR),
Mme Abdourhaman Amina Moussa en
tant que technicienne, qui a déjà fait son
travail et déposé le rapport aurai dû ne
pas tenir sa mise au point; il revient au
gouvernement de prendre ou pas en
compte les recommandations  que la
mission a eu à suggerer et à repondre
au CODDHD. Contrairement à son rap-
port, dans sa mise au point elle a sur-
volé certaines vérité qui auraient dû aider
les nigériens à être édifiés sur les vraies
conditions de détention de l'ex-premier
minitre Hama Amadou. Elle n’a pas dit
les faits tel qu’un esprit indépendant et
objectif aurait pu les constater sur le
terrain. Les faits concrets crèvent les
yeux, on ne peut jamais les manipuler.
Les nigériens auront l’occasion de les
vérifier d’une manière ou d’une autre.
Nous l’avons approché pour lui deman-
der des éclaircissements par rapport à
un certains nombre de points qu’elle n’a
pas abordé dans son point de presse.
Mais à notre grande surprise, elle nous
a répondu : « je n’accorde plus d’inter-
views, mais je peux vous donner le do-
cument que j’ai lu sur les ondes de la
télévision nationale ». Pour le CODDHD
que nous avons approché pour savoir
leur réaction par rapport au point de
presse de la DAPR, Il nous a été
répondu : «la mise au point de la Direc-
trice a été périphérique et  nous main-
tenons notre rapport jusqu’à à la moin-
dre virgule, mieux, elle n’a jamais réus-
sir à démentir le moindre fait ». Les ni-
gériens se posent des questions à sa-
voir : pourquoi cette focalisation sur

Les non dits du rapport de la Directrice
de l'Administration Pénitentiaire

Dans le cadre de sa mission de gestion
des établissements, le ministère de la
justice a organisé une visite surprise à la
Maison Centrale de Haute Sécurité de
Koutoukalé. Cette visite s’est déroulée
le mercredi 03 septembre 2008 et a mo-
bilisé Mme Abdourhaman Amina
Moussa, Directrice de l’Administration
Pénitentiaire et de la Réinsertion et M.
Moussa Abdou, Directeur des Etudes et
de la Programmation. Arrivée sur les lieux
aux environs de 10 h 30 mn, la mission a
d’abord rencontré le Régisseur à qui elle
a décliné l’objet de sa visite, à savoir :
-s’enquérir de l’état du bâtiment abritant
la maison centrale ainsi que celui des
logements du personnel chargé de la
surveillance ;
- s’enquérir des conditions de détention
de l’ancien Premier ministre Hama Ama-
dou
I. Visite des locaux
a) Maison Centrale : suite à la visite du
local, la mission fait les constats ci-
après :
- le bâtiment central commence à pré-
senter des fissures sur le côté sud ;
- un problème d’évacuation des eaux de
pluie se pose dans la grande cour cen-
trale : en effet, au cours de la construc-
tion du bâtiment, aucun système d’éva-
cuation d’eau n’a été prévu. Ce qui né-
cessite une étude spécifique avec, si
possible, la contribution du promoteur de
la technologie de construction dudit im-
meuble ;
- les conduites d’adduction d’eau doivent
être reprises dans leur intégralité, car la
teneur en calcaire de l’eau du forage a
sévèrement endommagé la tuyauterie.
b) au niveau des logements du person-
nel : ils sont vétustes (datant de 1943)
et au moins une dizaine de logements
s’est effondrée. En plus, l’éloignement du
camp de gardes par rapport à la prison

(4 à 7 km) ne favorise pas l’efficacité du
service. D’où l’impérative nécessité de
construire un nouveau camp à proximité
de la maison centrale.
II. Les conditions de détention de M.
Hama Amadou La mission a rencontré
ce dernier sous un hangar qui lui a été
aménagé comme lieu de repos pour la
journée. Il était en compagnie de son
épouse, de sa sœur et de Mme Haïdara
Aïssata. Signalons que cette dernière ne
figure pas sur la liste des parents de l’in-
téressé bénéficiaire d’un permis perma-
nent de visite. Aussi, nous avons trouvé
l’intéressé entrain de s’entretenir avec sa
famille sans la présence de surveillant.
Ce qui est contraire à l’article 137 du
décret 99-368/PCRN/MJ/DH du 03 sep-
tembre 1999, déterminant l’organisation
et le régime intérieur des établissements
pénitentiaires. En effet, ledit article dis-
pose que : « les visites doivent avoir lieu
en présence d’un surveillant qui doit avoir
la possibilité d’entendre les conversations
et d’empêcher toute remise d’argent ou
d’objets quelconques par les visi-
teurs… ». Ce qui n’est pas le cas ici et
nous pouvons même dire qu’aucun con-
trôle sérieux n’est exercé puisque nous
avons trouvé M. Hama Amadou en pos-
session de son téléphone portable.
Après les salutations d’usage, la mission
a demandé à M. Hama Amadou les con-
ditions de sa détention. Avant de répon-
dre à cette question, l’intéressé a d’abord
commencé à dire que sa détention est
arbitraire, qu’il a plus de 70 jours à
Koutoukalé et que le Ministre de la Jus-
tice, en tant que professeur de droit,
pourra-t-il assumer cette responsabilité ?
Pour lui, aucun des témoins, en dehors
de M. KIO Koudizé ne l’a mis en cause
et les juges auraient réussi à lui démon-
trer cela. Il serait victime d’une injustice
car lui seul se trouve en prison alors que

ni le Ministre des Finances, ni le Secré-
taire général dudit ministre, ni la Direc-
tion générale du Budget, ni le Trésorier
Général n’ont été inquiétés et particuliè-
rement le Ministre des Finances en tant
que responsable des deniers publics. Ici,
la mission lui a fait comprendre que la
justesse ou non de sa détention ne fait
pas partie de l’objet de son déplacement
et que ceci relève de l’appréciation sou-
veraine de juges qui sont chargés du
dossier. Ce qui a permis à l’intéressé
d’ajouter que sa détention se passe plu-
tôt bien, qu’il n’a aucun problème avec le
personnel de garde qu’il trouve très cour-
tois et qui fait de son mieux pour lui re-
monter le moral. Il prétend également que
le second médecin que le Ministère de
la Justice a fait adjoindre à son médecin
traitant lorsqu’il avait demandé à ce der-
nier de venir le visiter, aurait fait un rap-
port parallèle qu’il aurait remis au journal
« Le Témoin » pour publication. Dans ledit
rapport, il aurait écrit qu’il souffre de dia-
bète et de tension. La mission a rétor-
qué en attirant son attention sur le fait
que le Ministère de la Justice n’a été of-
ficiellement saisi que d’un seul rapport
conjoint des deux médecins et dans le-
quel, ils disaient qu’il jouissait d’une par-
faite santé ; lequel rapport a été d’ailleurs
versé à son dossier. Enfin, la mission a
visité la chambre dans laquelle séjourne
M. Hama Amadou. Il s’agit du bureau du
greffier de la Maison centrale qui â été

aménagée à cet effet. La mission a trouvé
une chambre bien équipée (tapis, lit,
matelas, poste téléviseur, frigo, humidifi-
cateur, un bureau lui servant pour rédiger
ses mémoires) et dans la petite cour se
trouve son matériel de sport. Tout ceci,
démontre que les conditions de déten-
tion de M. Hama Amadou sont bonnes
sinon les meilleures, car elles sortent de
l’ordinaire des prisons. Cependant, le trai-
tement exceptionnel dont l’intéressé bé-
néficie actuellement peut constituer un
précédent dangereux que le Ministère de
la Justice ne pourra pas gérer, car tout
détenu ayant les moyens pourra deman-
der un traitement particulier et cela en
violation flagrante de l’article du décret
99-368/PCRN/MJ/DH du 03 septembre
1999, déterminant l’organisation et le ré-
gime intérieur des établissements péni-
tentiaires lequel dispose que : « Chaque
détenu est soumis aux règles qui régis-
sent uniformément les détenus de la ca-
tégorie à laquelle il appartient. Selon leurs
mérites et leurs aptitudes, ils ont une
égale vocation à bénéficier des avanta-
ges que comporte le régime de l’établis-
sement où ils sont détenus. Il ne sera
tenu compte dans le traitement des dé-
tenus d’aucune différence basée sur la
race, la couleur, le sexe, la langue, la
religion, l’opinion politique, l’origine na-
tionale, ou sociale, la fortune, la nais-
sance ou toute autre situation ».
La mission a pris fin  à 12 h 45 mn.

Koutoukalé ? N’y a-t-il qu’une seule pri-
son au Niger ? En lieu et place d’une
mise au point, pourquoi la directrice ne
rend pas public un rapport de mission
détaillé comme l’a fait le CODDHD ?
A-t-elle vraiment dit la vérité au Minis-
tre de la Justice et au gouvernement à
son retour de Koutoukalé ? Pourquoi
dans les huit (8) pages de sa mise au
point, qui n’en est pas une, elle n’a ja-
mais abordé la question du remplace-
ment du régisseur ? Qui a donné l’or-
dre pour le retrait de l’humidificateur ?
Pourquoi ne les aborde-t-elle pas dans
sa mission ?
Ne donne-t-elle pas raison au CODDHD
en décidant que le détenu qui affirme
être atteint du SIDA soit finalement pris
en charge ? Pourquoi ne dément-elle
pas qu’il y avait du maïs avarié qu’on a
remplacé, coïncidence troublante, au
moment de la visite ? Les nigériens
sont-ils d’accord que tout celui qui
construit une prison doit y aller ? Si la
Prison Civile de Haute Sécurité de
Koutoukalé est réservée aux criminels
veut-elle dire que Hama Amadou est
un criminel avant même le procès ? La
Directrice est l’avocat défenseur de
l’Etat de droit ou d’une autre puissance
surnaturelle qu’il ne nous est pas per-
mis de voir, nous autres mortels ? Pour-
quoi ne donne-t-elle pas les preuves
que l’infirmerie est pleine de médica-
ments ? En attendant les réponses à
toutes ces questions, il faut retenir que
tous les nigériens  sont égaux devant
la loi.

Rapport de visite à la prison Civile de Haute
Sécurité de Koutoukalé
I.  Objectifs de la visite et composition de
la mission du CODDHD
Conformément à sa mission traditionnelle
de promotion et de protection des droits
de l’Homme et de la démocratie au Niger,
le Collectif des Organisations de Défense
des Droits de l’Homme et de la Promotion
de la Démocratie (CODDHD) a effectué
une visite de travail à la Prison Civile de
Haute Sécurité de Koutoukalé (PCHSK).
L’objectif de cette visite consistait à rendre
visite à l’ex-Premier Ministre Hama Ama-
dou en détention provisoire, conformé-
ment à l’ordonnance de sa mise en dé-
tention en date du 26 juin 2008 établie par
la Commission d’instruction de la Haute
Cour de Justice de l’Assemblée Nationale.
Aussi, s’agissait-il pour la délégation du
CODDHD, de s’enquérir à la fois de ses
conditions de détention et de s’informer
sur l’évolution de son dossier. La mission
visait également à visiter la Prison Civile
de Haute Sécurité de Koutoukalé pour
s’enquérir des conditions générales de
détention des détenus et des conditions
de vie et de travail des Forces Nationales
d’Intervention et de Sécurité (FNIS). Par
autorisation de visite n° 052/2008 du 17
septembre 2008, la mission du CODDHD
s’est déroulée le lundi 22 Septembre 2008
dans l’après-midi. Elle était composée de
cinq membres du Bureau Exécutif Natio-
nal du CODDHD, à savoir : Dr Badié Hima,
Coordonnateur, Moustapha Kadi, vice-
Coordonnateur , Sidi Maiga Mahamane,
Secrétaire financier, Marou Amadou Bello,
Secrétaire aux relations extérieures, Yazi
Salifou, Secrétaire Permanent et financier
adjoint. La mission s’est déroulée dans
d’excellentes conditions de sécurité, de
sérénité et de dialogue. Ainsi, dès son ar-
rivée, la mission a été accueillie par le ré-
gisseur de la PCHSK qui a bien voulu lui
faire la présentation de la prison.
II. Présentation sommaire de la prison
Créée en 2004 pour une capacité d’accueil

Rapport de Collectif des Organisations
de Défense des Droits de l’Homme (CODDHD)

de 300 personnes, la Prison Civile de
Haute Sécurité de Koutoukalé (PCHSK),
accueillait à la date du 21/09/2008, 153
personnes dont 116 condamnés, 25 pré-
venus, 8 condamnés à mort, 3 condam-
nés à vie, 1 condamné doublement à vie
et à mort. Le régisseur en poste était dans
sa deuxième semaine de prise de service.
La prison est construite en pierre et fer-
mée par une dalle en béton armé.
III. Rencontre avec l’ex-Premier Ministre
Hama Amadou
La rencontre avec l’ex-Premier Ministre
Hama Amadou s’est déroulée dans des
parfaites conditions. Ce qui a permis à la
délégation de faire le point sur deux ques-
tions majeures : ses conditions de déten-
tion et l’évolution de son dossier. Au cours
des échanges, la délégation a noté que la
Directrice des affaires pénitentiaires ve-
nait d’effectuer une visite à Koutoukalé
dans le cadre du remplacement du régis-
seur, auquel il a été reproché d’avoir ac-
cordé un traitement de faveur à l’ex-Pre-
mier Ministre Hama Amadou. Après l’en-
tretien, la délégation a pu visiter et vérifier
concrètement ses conditions de détention.
1°) les conditions de détention
La PCHSK a la particularité d’être une pri-
son isolée, construite pour accueillir « les
grands criminels ». Son architecture et sa
position géographique indiquent claire-
ment qu’il s’agit d’une prison de haute
sécurité. Elle accueille non seulement les
récidivistes mais également les grands
« criminels » condamnés à mort. Dans
cette prison tout est fait pour choquer les
prisonniers. Ce n’est manifestement pas
le type de prison pour tout prévenu qui
bénéficie de la présomption d’innocence
en attendant un procès indépendant, trans-
parent et contradictoire. Au regard de son
plan de construction, la PCHSK n’est pas
adaptée à l’accueil des prévenus. C’est
pourquoi pour accueillir l’ex-Premier Mi-
nistre Hama Amadou, il a fallu lui aména-
ger  un bureau transformé en cellule. De

(Suite pages 4 et 5)

La vérité camouflée ?
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Le 4 octobre 2008, date fixée par les
autorités du Niger pour l’élection du
nouveau chef de canton de
Takatsaba dans le département de
Doutchi, région de Dosso, un grou-
puscule de candidats n’étant pas
sûre de leur victoire ont boycotté les
élections. Il faut retenir que ces élec-
tions ont été prévues depuis le 20
septembre 2008, mais sur insistance
de certains candidats de les repor-
ter, au prétexte qu’ils ne peuvent par-
ticiper à ces élections pendant le mois
de jeûne il a été convenu de les tenir
après la fête. Le gouverneur de la
région de Dosso, Ibrahim Belko, a in-
sisté pour le respecter de la date re-
tenue, tout en estimant que si tous
les protagonistes sont d’accord, il n’y
verrait aucun inconvénient. D’un com-
mun accord donc, les élections ont
été repoussées et le rendez-vous fut
pris pour le 4 octobre 2008. Le mo-
ment tant attendu était venu, le co-
mité chargé d’organiser les élection,
les autorités de la région et les 28
candidats sur 29 étaient tous présents
sur les lieux, entourés d’une foule
nombreuse, le tout accompagné d’un
dispositif d’une trentaine d’agents de
sécurité. Tout allait bien se passer ;
après l’appel des 28 candidats pré-
sents, un groupe des candidats a
choisi la politique de la chaise vide et
se retire. Suite à cela, le gouverneur
de la région de Dosso demanda à
tous ceux qui veulent désister de se
retirer. Se retranchant derrière la
foule, les candidats boycotteurs  com-
mençaient à dire : « on est pas d’ac-
cord….. Ces élections n’auront pas

lieu… ». Malgré le peu des moyens
et leur nombre, les agents des for-
ces de l’ordre ont fait le maximum pour
maîtriser ces troubles, sans réussir à
les surmonter. Ainsi les élections ont
été avortées avec des jets de pierres
et des armes blanches, utilisés par
les contestateurs. Le pire, la maison
du maire de la commune a été sac-
cagée et même des poulets n’ont pas
échappé à cette bavure. A cet effet il
faut que les autorités compétentes
puissent diligenter une enquête et
punir les auteurs et complices de ces
actes de vandalisme avant les pro-
chaines élections car comme le sti-
pule la constitution du 9 août 1999
en son article 29 : «  tout citoyen ni-
gérien, civil ou militaire, a le devoir
sacré de respecter, en toutes circons-
tances, la constitution et l’ordre juri-
dique de la République ». Si ces ac-
tes devaient restés impunis, ils ouvri-
ront la route pour le règne de l’impu-
nité. Donc l’Etat doit prendre ses res-
ponsabilités afin de pouvoir mettre
chacun dans ses droits et devoirs. Le
candidat mis en cause étant descen-
dant de Tamo fondateur de Angoual
bozari, fils de Mayaki, père de
Dangaladima Salma Tamo qui est le
père de Bozari Malam dit Baragé qui
a engendré Sani Bozari candidat en
1960 et Falké Bozari candidat en
1950. Ce dernier, un de ses fils est
Adamou Falké actuel candidat
(source : Histoire de mawri de Marc
Henri Piault), donc il est bel et bien
un héritier de la chefferie.

Ibrahim Mamane Sani
(envoyé spécial)

ELECTION DE TAKATSABA
Les candidats désistant posent de faux
problèmes et troublent l’ordre public !

Le lundi 13 octobre 2008, la décision
de remplacement des 4 membres
de la commission d’instruction du
dossier de l’ex-premier ministre, chef
du gouvernement, Président du
MNSD-Nassara le parti au pouvoir,
en prison de haute sécurité de
Koutoukalé depuis plus de 110 jours,
est tombée dans les mains des avo-
cats de ce dernier. Il s’agit de
Hassane Hodi, Djibril Manzo et
Gousmane Abdourahamane, qui
remplacent Nouhou Albachir,
Nouhou Hamani Mounkaila et Mme
Jatou Adamou. Il faut retenir que cela
n’entraîne pas la reprise de l’instruc-
tion selon la règle de la continuité de
l’administration. Mais la question que
les nigériens se posent est de sa-
voir qu’est-ce qui a motivé ce chan-
gement ? Peut-on dire que l’ancien
premier ministre est au bout de sa
victoire ? Les prochains jours nous
édifierons. Ces nouveaux juges
d’instruction nommés, de part l’ex-
périence du passé certains étaient
dure et juste dans la plus part des

Les 4 membres de la commission d’instruction du dossier
de Hama Amadou ont été changés par 4 autres : Pourquoi ?

décisions qu’ils ont rendu. Au regard
des hommes avertis, la justice est
une obligation rigoureuse que Dieu
recommande en ces termes : «
soyez impartiaux dans vos témoi-
gnages, fût-ce à l’égard d’un proche
parent ! (S.6 ; V.152) Dieu vous
prescrit de restituer les dépôts aux
ayants droits, de juger en toute
équité, si vous êtes appelés à juger.
(S.4 ; V.58) »  Selon ces recomman-
dations, le juge tâche d’être juste en
parole et en décision, son attention
est toujours en éveil, si bien que
l’équité devient en lui une nature et
que tous ses actes et paroles sont
dictés par une juste mesure, loin de
toute injustice. Il devient ainsi digne
de l’estime de Dieu, de sa satisfac-
tion et de sa grâce. En plus selon
les dires du prophète (S.B sur lui) :
sept catégories d’hommes seront à
l’ombre de Dieu, le jour où il n’y aura
d’ombre que la sienne, parmi eux se
trouve un gouverneur ou un juge
juste.                   Souley Zabeirou

Pingre, laxiste, mou, incapable, avare
tels sont entre autres préjugés qui
entourent  le président du parti vert
le CDS-RAHAMA.
A l’avènement de la 3émé république
Dieu seul sait le nombre des Nigériens
qui était surpris de l’arrivée des ac-
teurs du changement  au pouvoir car
pour eux la gestion du pouvoir au Ni-
ger est de leur apanage, personne
d’autre n’est en mesure de l’exercer
.De ce fait tous les coups sont per-
mis pour revenir au pouvoir ; le pa-
roxysme de cette démarche est celle
de discréditer le premier président
démocratiquement élu par de propos
de toutes  sortes le président  Ous-
mane Alias Nafarko  aurait transfor-
mer  l’avion présidentiel en cargo pour
la commercialisation de l’oignon dans
la sous région ; « NA NI DA NANA
NE » c’est pour NANA (Nana « le nom
de sa première  épouse » et MOI).
Mais tous ceux-ci ne sont que des
préjugés car l’histoire a démontré,
Mamane Ousmane est l’un des rares
hommes politiques tempérants, il n’a
jamais ni menacé ni porté plainte con-
tre un citoyen quelconque ou un jour-
naliste. Durant la 3è République,
malgré les critiques et insultes exa-
cerbées des certaines presse écrites,
Manmane Ousmane a laissé la revue
de presse de chaque dimanche sur
les ondes de la radio nationale. Tout
cela pour montrer son attachement à
la forme républicaine de l’Etat ; au
triomphe d’une culture démocratique
jusque dans le subconscient collectif
des populations ; à la défense du ca-
ractère sacré et irréversible de l’unité
nationale ; et au respect de la sou-

Que des préjugés autour du
Président MAHAMANE OUSMANE

veraineté nationale et de l’intégrité
territoriale des Etats. Il a été toujours
au côté de ceux qui ont une ambition
ou un projet à réaliser. En plus, pour
ceux qui lui reprochent de cautionner
l’exclusion des militants du CDS-
Rahama ces dernières années, cela
est tout à fait vrai, mais c’est l’esprit
démocratique et du patriotisme qui
prime chez Nafarko au détriment des
intérêts du parti. Pour Mamane Ous-
mane, il faut préserver la stabilité
politique et institutionnelle afin de
promouvoir le développement
socioéconomique au bénéfice des
laborieuses populations du Niger, de
cultiver la paix sociale et de retrou-
ver la crédibilité intérieure et exté-
rieure de l’Etat. Il s’agit également
pour le parti vert de Nafarko, fort de
cette profession de foi qui force l’ad-
miration de toutes et de tous, de con-
tinuer à convaincre le peuple nigé-
rien combien il reste la principale al-
ternative, en ce qui concerne la ges-
tion d’un Etat structurellement con-
fronté à des défis multiples.
                                            M.M.A
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manière générale, les conditions physi-
ques d’accueil et de détention sont criti-
ques. Selon l’ex-Premier Ministre Hama
Amadou, après son installation dans la
prison, deux magistrats lui ont rendu vi-
site pour s’enquérir de ses conditions de
détention. A la question qu’il a posée aux
deux magistrats, c’est-à-dire : « selon la
loi de quoi puis-je disposer dans cette
prison? » il a affirmé que les deux magis-
trats lui ont répondu qu’il avait droit à un
lit, quelques chaises et une table. Ensuite,
l’ex-Premier Ministre leur a demandé s’il
avait droit à la télévision. Les deux magis-
trats ont répondu par l’affirmative puisque,
ont-ils dit « même la grande prison a droit
à une télévision.» Il poursuit : « J’ai en-
suite demandé si je peux suivre les chaî-
nes internationales, comme l’actualité
va vite ». La réponse a été affirmative. «
C’est à la suite de ces réponses positi-
ves que j’ai pu disposer du matériel sui-
vant » a-t-il ajouté : « une antenne para-
bolique pour suivre la télévision, un ré-
frigérateur pour la conservation de mes
produits pharmaceutiques, un humidifi-
cateur du fait de la haute chaleur, une
petite table en plastique pour servir de
table à manger ». Cependant, l’ex-Pre-
mier Ministre n’a formulé aucune remar-
que quant aux visites qu’il recevait au tout
début de sa détention. Mais suite à la vi-
site de la Directrice des affaires pénitenti-
aires qui était accompagnée du Comman-
dant de Légion, visite effectuée le vendredi
5 Septembre 2008, ses conditions de vie
et de détention vont radicalement se dé-
tériorer.
2°) De la visite de la Directrice des Affai-
res pénitentiaires et du changement de
régisseur
Après des vérifications contradictoires,
l’objet de la visite de la Directrice était de
mettre fin au traitement qualifié de « fa-
veur » accordé à l’ex-Premier Ministre.
Aussi, cette mission effectuée officielle-
ment par la Directrice avait demandé de
lui retirer l’antenne parabolique, la table à
manger, le réfrigérateur servant à la con-
servation de ses produits et les appareils
cellulaires. Ensuite, séance tenante, il a
été demandé à un officier des Forces Na-
tionales d’Intervention et de Sécurité
(FNIS) qui faisait partie de la délégation
de remplacer le régisseur en fonction.  Le
régisseur a été ainsi invité de partir im-
médiatement, ce qu’il fit dès le lendemain.
La visite de la Directrice a eu donc pour
effet de priver l’ex-Premier Ministre de ce
qu’ils appellent « traitement de faveur ».
3°) Du droit de visite
Au début, le droit de visite a été effectif.
Mais depuis les restrictions imposées, les
autorisations de visites sont devenues sé-
lectives. C’est ainsi que l’ex-Premier Mi-
nistre n’a droit qu’à la visite de sa famille
restreinte (ses épouses, son fils et sa
mère) du lundi au vendredi et à 10 visites
chaque samedi et chaque dimanche, soit
au total vingt permis de communiquer
hebdomadaires délivrés par la Justice.
L’ex-Premier Ministre nous a fait remar-
quer que « ce n’est pas ce qui est appli-
qué à tous les détenus ».
4°) De l’évolution du dossier judiciaire
L’évolution du dossier judiciaire a été éga-
lement abordée lors de l’entretien. L’ex-
Premier Ministre Hama Amadou a donné
les détails suivants :
Du chef d’accusation, il rejette toute forme
de détournement. « La somme a été dé-
pensée sur deux ans. Toutes les preuves
de l’utilisation ont été données ». De plus,
il fait observer la contradiction entre la dé-
cision de la Chambre des Comptes et de
discipline budgétaire qui a statué par ar-
rêt provisoire N°002-06 « statuant à titre
provisoire sur le compte de gestion de
l’année 2001 du Trésorier Général du Ni-
ger, transmis à la chambre des comp-
tes et de discipline budgétaire de la Cour
Suprême aux fins de contrôle de régula-
rité par lettre n° 00072/MFE/CAB du 29
janvier 2002, en application de l’article

06 du décret N°73-86/MF/ARN du 09 août
1973 portant organisation du Trésor Na-
tional en conformité avec les dispositions
de l’article 149 alinéa 2 du décret n° 95-
045 du 12 mai 1993 portant règlement
général de la comptabilité publique ».
« De ce fait, il est impossible de me pour-
suivre pour une gestion dont la Cour a déjà
jugé de la conformité », a-t-il ajouté.
De la demande de la liberté provisoire,
l’ex-Premier Ministre précise que la déten-
tion est l’exception, la liberté est la règle.
Même en cas de détournement, si le pré-
venu dépose 50% du montant, il est laissé
en liberté provisoire en attendant que sa
culpabilité soit établie. Il précise que ses
avocats ont demandé de déposer deux
chèques certifiés pour obtenir sa liberté
provisoire et ont garanti que « leur client
ne fera rien pour obstruer la procédure. »
Malgré cela, les juges ont rejeté la propo-
sition de ses avocats a-t-il dit. Les avocats
introduiront ensuite successivement deux
demandes de liberté provisoire qui seront
rejetées l’une après l’autre, conformément
à l’ordonnance de rejet de demande de
mise en liberté provisoire en date du 19
août 2008, qui stipule que : « des actes
d’information essentiels à la manifesta-
tion de la vérité restent à accomplir » et
pour éviter « toute collusion ou suborna-
tion des témoins » (à savoir l’ancien Pré-
sident de l’Observatoire National de la
Communication (ONC), le SG des Finan-
ces, l’ancienne Directrice du Budget et le
Trésorier Général).
Selon l’ex-Premier Ministre, il n’est pas rai-
sonnable de parler de subornation après
plusieurs auditions des témoins. Ensuite,
a-t-il ajouté, « j’ai moi-même été pour la
nième fois auditionné sous ce hangar de
la PCHSK, de 9h à 18h ». « Après toutes
ces auditions, de quelle  subornation de
témoins peut-on parler ? ».
De la visite de sa cellule
La visite de la cellule s’est déroulée en
compagnie de l’intéressé et de l’adminis-
tration pénitentiaire. La délégation a ob-
servé et vérifié les informations issues des
différents entretiens. L’ensemble des ob-
jets matériels qui étaient à l’origine de l’in-
crimination et de l’éviction de l’ancien ré-
gisseur, ne sont plus visibles. Dans la cel-
lule, la chaleur était torride, accablante et
insupportable. La cellule manque d’air.
IV. Conditions générales de détention dans
la grande cour de la PCHSK
1°) Le droit à l’alimentation
L’alimentation des détenus est composée
de riz, de sorgho et de maïs. A la question
posée par les membres de la délégation
sur la qualité de l’alimentation, la réponse
du régisseur a été la suivante : « Sur le
plan alimentaire, c’est la meilleure
prison du Niger ». A l’appui de son affirma-
tion, il a mentionné les quantités et les ra-
tions alimentaires par détenu ou prévenu.
Cette information a été démentie par les
détenus qui ont affirmé que depuis deux
semaines la qualité de l’alimentation lais-
sait à désirer. Les détenus se plaignent
aussi du fait que souvent des demi-rations
leur sont fournies en guise de punition. L’un
d’entre eux a déclaré « Si je purgeais ma
peine chez moi à Tahoua, ma famille pour-
rait m’apporter de la viande et du
« foura ».De plus, à l’issue de l’entretien
deux éléments sont à relever : le régisseur
a affirmé qu’il risquait d’être en rupture de
provisions au regard de l’héritage légué
par son prédécesseur. Qui plus est, le four-
nisseur de la PCHSK n’a pas donné suite
à son appel d’urgence plusieurs fois re-
nouvelé pour remplacer les sacs de mais
avariés. Coïncidence, avant notre départ
pour Niamey, une camionnette est arrivée
transportant des provisions et des sacs
de maïs dont nous avons eu l’occasion
d’observer la qualité. Au même moment,
les sacs avariés ont été retirés.
2°) Le droit d’accès aux soins de santé
Le droit à la santé se définit non seule-
ment par la qualité de l’accès aux soins
mais également par l’environnement phy-

sique dans lequel vit le détenu et ses im-
pacts sur sa santé ou sa vie tout simple-
ment. D’une superficie de deux hectares,
la cour intérieure de la PCHSK est assez
étendue et par voie de conséquence, l’aé-
ration avant de rentrer dans la prison pro-
prement dite est bonne. Cependant, les
cellules dans lesquelles vivent les déte-
nus, aussi spacieuses qu’elles soient,
sont inacceptables pour une vie digne d’un
être humain. La nuit, les détenus font leur
besoin dans la Cellule. Le régisseur a
noté que la PCHSK dispose d’une infir-
merie et d’un infirmier. On peut à juste ti-
tre lui faire confiance sur le fait que l’ac-
cès aux soins de santé est assuré de fa-
çon satisfaisante. Nous lui avons naturel-
lement accordé le bénéficie du doute. L’in-
firmier n’étant pas sur place, il était diffi-
cile de vérifier. Par contre, la visite à l’inté-
rieur de la prison allait fournir des indica-
teurs réels et objectifs du droit d’accès
aux soins de santé.
Aucune aération intérieure. Les seuls ven-
tilateurs visibles au plafond ont été offerts
par l’ancien vice-Président de la Commis-
sion Nationale des droits de l’Homme,
mais ils ne sont plus fonctionnels. Dans
ces conditions, l’atmosphère des cellu-
les est suffocante, et ce, à toute heure du
jour et de la nuit. Plusieurs détenus ont
pris la parole pour témoigner : « Nous
sommes enfermés chaque nuit, et il est
arrivé plusieurs fois que des détenus
s’évanouissent. Quant cela arrive, nous
frappons à la porte de la cellule pour aler-
ter le chef de quartier (la prison est or-
ganisée en quartiers) qui, à son tour,
alerte le garde. C’est ensuite que le dé-
tenu est évacué pour les soins d’urgence.
Certains, une fois admis à l’hôpital ne
reviennent jamais. » A la question posée,
« comment survivent-ils enfermés dans
ses conditions ? », un élément des FNIS
a répondu en ces termes : « Nous autori-
sons les malades et les personnes
âgées à dormir en plein air, dans la cour
intérieure, même la nuit. Les autres sont
enfermés dans les cellules. » Ce mode
d’organisation, présenté ainsi, peut, à pre-
mière vue, sembler acceptable, mais en
l’examinant de plus près, on se rend
compte qu’il n’est pas sans poser de sé-
rieux problèmes.  Ceux qui sont enfermés
finissent par tomber malades eu égard à
la chaleur insupportable et au manque
d’air. Le cercle est à la fois vicié et vicieux.
Dans la cour les eaux usagées empê-
chent les prisonniers de respirer l’air pur.
Certains détenus sont inquiets au sujet
de leur santé et de ne pas pouvoir ren-
contrer leurs proches. La mission a re-
levé plusieurs cas de maladies graves :
un sidéen, un tuberculeux et une personne
atteinte d’hémorroïdes. Il est à noter éga-
lement la situation de promiscuité intolé-
rable entre toutes les catégories de déte-
nus : les condamnés vivent avec les pré-
venus, les malades avec les personnes
bien portantes. La mission a été touchée
lorsqu’un détenu a pris la parole publi-
quement pour dire qu’il était atteint du sida.
Il a été transféré de la prison de Dosso à
la PCHSK.  Selon lui, le test a été effectué
à Dosso alors qu’il était en détention mais
aucun document médical ne lui a été dé-
livré pour attester de sa séropositivité. Il
dit avoir commencé le traitement  avant
son transfert à la PCHSK. « Le pire », dit-
il, « est que les négligences dans le trai-
tement de son dossier ne lui ont pas per-
mis, en son temps de bénéficier d’une re-
mise de peine en raison de son état de
maladie ». Aux dires du régisseur, le dé-
tenu en question n’a pas fourni de certifi-
cat médical à son arrivée à Koutoukalé en
vue d’attester de son état de santé.  Le
détenu prétend que ce n’est pas sa faute
parce qu’à Dosso, on lui a réclamé 5000
Francs CFA pour établir le certificat médi-
cal. En l’absence de l’infirmier, nous avons
manifesté le souhait que les dispositions
soient prises dans les meilleurs délais
afin que l’intéressé puisse être pris en

charge par les services spécialisés à
même de vérifier sa sérologie et qu’en-
suite il soit suivi médicalement. En lien
avec les conditions relatives à la santé, la
mission a visité une douzaine de cellules
appelées à accueillir les cas d’indiscipline
interne au sein de l’établissement où le
manque d’aération et les mauvaises
odeurs se dégagent à tout moment. La vi-
site de ces douze petites cellules a per-
mis de constater que, non seulement el-
les sont très exiguës (parce que conçues
pour accueillir une seule personne) mais
de surcroît, construites également en pierre
et ne disposant pas de système qui puisse
permettre de respirer de l’air.  Ces douze
cellules ressemblent à de véritables fours
indignes pour une vie humaine. La surface
de ces cellules est très étroite, pas plus
qu’un mètre sur deux. Les prisonniers ont
affirmé qu’ils rencontrent surtout des diffi-
cultés à se mouvoir dans ces petites cel-
lules. Si des mesures urgentes de réfec-
tion ne sont pas prises pour créer les con-
ditions d’aération, elles pourraient deve-
nir, de véritables « mouroirs » en saison
chaude. Lorsque déjà dans les grandes
cellules, il arrive que des détenus s’éva-
nouissent, on peut imaginer la situation
d’un détenu maintenu dans une de ces
petites cellules ne serait-ce que deux heu-
res en saison chaude.
3°) Des conditions de travail des Forces
de Sécurité
Les conditions de travail des Forces de
Sécurité en termes de logement et de lite-
rie ne sont pas supérieures à celles des
détenus. Les éléments de sécurité sont
installés au ras du sol dans une grande
salle contiguë à l’espace des douze cellu-
les réservées aux détenus dits « récalci-
trants » ou « indisciplinés ». Les éléments
de sécurité n’ont pas de chambre de sé-
jour adapté à l’exigence de leur mission.
Tous séjournent ensemble dans une
grande salle sur des draps de fortune.
Comment dans ces conditions, peuvent-
ils assurer efficacement la sécurité des
lieux et des personnes ?
V. Rencontre avec les détenus et les pro-
blèmes soulevés
A notre demande, une rencontre a été or-
ganisée en présence de l’ensemble des
détenus sous la supervision et la sur-
veillance des Forces de Sécurité avec, à
leur tête, le régisseur et ses adjoints. L’at-
mosphère a été agréable, voire cordiale et
les échanges se sont déroulés dans la
discipline, le respect et avec toutes les pré-
cautions de sécurité requises. Au regard
du nombre élevé de personnes qui sou-
haitaient prendre la parole, en concerta-
tion avec le régisseur, nous avons proposé
quatre interventions seulement en fonction
des catégories de détenus : les condam-
nés à mort, les condamnés à vie, les pré-
venus, les malades, les transférés. Mais
eu égard à l’insistance de certains prison-
niers,  nous avons du accepter huit inter-
ventions. Toutefois, nous avons souhaité
que chaque intervenant insiste sur la si-
tuation de sa catégorie parce qu’il s’agis-
sait de relever les problèmes d’ordre gé-
néral. Les premiers à intervenir ont exprimé
toute leur satisfaction de recevoir pour la
première fois la visite de représentants
des associations de droits de l’Homme.
« Des droits de l’homme, disent-ils, ils ont
toujours entendu parler. » La catégorie des
transférés et les condamnés à vie, se plai-
gnent de l’éloignement de leur région d’ori-
gine. Avec force détails, l’un d’eux compare
la prison de Koutoukalé à Guantanamo :
l’isolement, l’éloignement, le manque de
visites, le manque de soins, la chaleur tor-
ride et les mauvaises conditions de déten-
tion. Un détenu transféré de Tahoua a dit
ceci : « Nous ne comprenons pas pour-
quoi nous sommes ici dans cette prison
insupportable. Ici on ne peut rien manger
de bien et même les visites ne sont pas
faciles. Notre problème c’est surtout l’éloi-
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gnement de nos familles ».Deux autres
intervenants déplorent la lenteur de la pro-
cédure judiciaire, à l’instar de ce con-
damné à mort transféré de Zinder qui  se
plaint que la justice est mal rendue au Ni-
ger: « Nous vous prions d’intervenir. Je
suis là sans jugement. Personne ne nous
écoute, trois ans après, sans dossier,
nous sommes en mandat de dépôt (…).
Celui qui arrive est jeté en cellule avec
des chaînes, il y a des personnes qui sont
mortes en cellule. Depuis nous sommes
malades. Quelqu’un qui a juste revendi-
qué de quoi manger a été jeté dans une
cellule pour 8 jours ».
Les dures conditions de vie. La chaleur,
le manque de soins, le manque de mou-
lin: « Les chambres sont chaudes, pas
d’aération. On n’a aucun moyen de tra-
vail. On nous fait piler, cherchez-nous un
moulin, c’est pénible pour les vieillards.
Ici nous mangeons presque bien mais les
conditions de vie sont insupportables. Il
y a des morts parce qu’un malade avant
d’être transféré, sa maladie est déjà de-
venue grave. »
Les cas de maladie graves : un autre se
plaint en ces termes : « Ici personne ne
connaît sa faute. Moi je suis malade, j’ai
le sida. En août 2008, j’avais 2 ans et un
communiqué disait qu’on doit me libérer.
J’ai demandé à être enchaîné pour être
présenté devant un médecin. Rien. J’ai
rencontré le major à Dosso qui m’a dit de
mauvaises paroles et m’a demandé 5000
Frs CFA».
1. L’isolement et l’enclavement de la
PCHSK empêchent les visites familiales
qui représentent un soutien vital aux pri-
sonniers.
2. L’absence de moulin à moudre les
grains : le moulin disponible est en panne
depuis très longtemps, les prisonniers se
plaignent de devoir piler eux-mêmes.
3. La provision des vivres laissée par l’an-

cien régisseur est insuffisante pour faire
face aux trois mois à venir.
4. L’insécurité prévaut : selon le régisseur,
« un prisonnier aurait planifié de poignar-
der un garde avec une arme qu’il a lui-
même fabriquée ». Et le jour de la passa-
tion de pouvoirs entre les régisseurs en-
trant et sortant, des détenus ont tenté de
soulever un mouvement pour revendiquer
une meilleure alimentation et de meilleurs
traitements.
La délégation du CODDHD en sortant de
la PCHSK a été interpellée par les cris de
certains prisonniers qui ont exprimé à
haute voix leur vive inquiétude à propos de
leur sort. Il est à noter enfin que la déléga-
tion du CODDHD a vivement apprécié le
sens du devoir du nouveau régisseur de
la PCHSK et son esprit pour le respect
des droits de l’Homme.
Au regard de ce qui précède, le CODDHD
fait les recommandations suivantes:
I. Sur le cas de l’ex-Premier Ministre Hama
Amadou, le CODDHD demande:
1. De permettre à l’Ex Premier Ministre
Hama Amadou de recevoir des visites de
ses proches tous les jours conformément
à la loi,
2. D’améliorer les conditions de détention
de l’Ex Premier Ministre conformément à
son rang et à son statut,
3. A la Haute Cour de justice d’accélérer la
procédure afin de situer les responsabili-
tés à travers un procès juste et équitable
et de réexaminer avec diligence la de-
mande de liberté provisoire de l’Ex Pre-
mier Ministre Hama Amadou, et ce, con-
formément à la loi.
4. Demande expressément au gouverne-
ment de laisser la justice faire son travail
dans la transparence et en toute objecti-
vité.
II. Sur les conditions générales de déten-
tion de la PCHSK:

1. Demande aux autorités judiciaires et
pénitentiaires d’effectuer régulièrement
des visites pour s’enquérir des conditions
de détention en lieu et place d’une ges-
tion bureaucratique des prisons, car la vio-
lation des droits de l’Homme peut arriver
à n’importe qui,
2. Procéder au transfert de certains déte-
nus dans leur région d’origine pour leur
permettre de purger leur peine dans des
conditions humainement acceptables,
3. Accélérer les procédures judicaires pour
arrêter les très longues détentions préven-
tives,
4. Améliorer les conditions de vie des dé-
tenus en révisant le taux journalier de 300
Francs CFA représentant la prise en charge
d’un détenu au Niger afin d’améliorer le
régime alimentaire des prisonniers,
5. Séparer les détenus malades d’avec les
bien portants afin d’éviter l’actuelle situa-
tion de promiscuité inacceptable,
6. Prendre en charge les cas de maladies
graves, notamment les personnes attein-
tes du sida, de la tuberculose, etc.,
7. Doter la prison civile de haute sécurité
de Koutoukalé de moulins à grains  pour
diminuer la charge de travail des détenus,
8. Réfectionner dans les plus brefs dé-
lais, la PCHJSK pour réunir et créer les
conditions d’aération ou à défaut procé-
der à la fermeture pure et simple de cette
prison déshumanisante, non conforme
aux normes nationales et internationales,
9. Améliorer les conditions de vie et de tra-
vail des Forces Nationales d’intervention
et de sécurité afin d’assurer efficacement
leurs fonctions dans des conditions plus
humaines,
10. Demande au  Gouvernement du Niger
de s’engager véritablement à soutenir une
justice pénale moins punitive car l’empri-
sonnement doit rester l’exception.
11. Demande instamment au gouverne-
ment de prendre toutes les dispositions
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La Différence : Monsieur le Commis-
saire Divisionnaire de la police, pour-
quoi un statut spécial pour la protec-
tion de la femme ?
Amadou Seybou : Dans le monde en-
tier, les femmes sont victimes de discri-
mination et des violences. C’est pourquoi
elles ont un statut spécial dans les ins-
truments internationaux en droit de
l’homme. Ce statut spécial est particu-
lièrement mise en évidence dans la con-
vention sur l’élimination de toute les for-
mes de discriminations à l’égard de la
femme, l’ensemble des préoccupations
liées à la condition de la femme a été
pris en compte dans un certain nombre
des normes internationales d’ordre gé-
néral et d’ordre spécifique, mais égale-
ment dans la législation nationale.
La Différence : Quelles sont les diffé-
rentes sortes de protection des fem-
mes ?
Amadou Seybou : On peu distingué
deux formes de protection : la protection
des femmes victimes des violences et la
protection des femmes en détentions
(femmes délinquantes).
La Différence : Quand est-ce qu’une
femme est victime de violence ?
Amadou Seybou : Les femmes victimes
des violences : les à l’égard de la femme
en globe la violence physique sexuelle
ou psychologique, y compris les coups,
les sévices sexuelles, les violences liées
à la dot, le viole conjugal, les pratiques

La protection de la femme
traditionnelles préjudiciables à la femme,
le viole et les violences non conjugales,
le harcèlement sexuel, la prostitution for-
cée, la traite des femmes et la violence
liée à l’exploitation. Au Niger, les formes
des violences à l’égard de la femme se
résument essentiellement en violence
domestique, sévices et abus sexuel,
viole conjugale, mutilation génitale et
autres pratiques traditionnelles néfastes.
Le nouveau code pénal a défini les in-
fractions et les peines contre les person-
nes qui commettent les violences domes-
tiques à l’endroit des femmes, parmi les-
quelles on peut retenir : les violences
sexuelles notamment les violes, les mu-
tilations génitales, etc. Le viol et un phé-
nomène très difficile à contrôler dans un
contexte nigérien où certaines person-
nes refusent aujourd’hui encore l’admet-
tent, la possibilité pour une fille ou pour
une femme d’être violée. Dans certain cas
c’est même la police chargée d’assister
la femme victime qui aggrave le trauma-
tisme,  soit à travers les questions qui
lui sont posées, soit à travers un refus
d’agir même lorsque les auteurs sont
dénoncés.
Les violences  à l’égard de la femme éten-
dent des violations de droit de la per-
sonne, la police à l’obligation absolue de
prendre des mesures permettant de pré-
venir tout acte de violence à l’encontre
de la femme même lorsque ces violen-
ces se produisent dans la famille. Lors-

que des violences sont commises con-
tre une femme, la police doit les traiter
comme des délits. La police doit aider la
victime en assurant sa sécurité, ce qui
est fait efficacement par une instruction
sérieuse sur les violences commises.
La Différence : Quand est-il des fem-
mes en détention, ou femmes délin-
quantes ?
Amadou Seybou : Il s’agit des femmes
auteurs d’infractions, privées de leurs li-
bertés dans le cadre de l’action judiciaire
de la police. A ce titre un certain nombre
de règles et de principes pertinents as-
surent une protection à la femme délin-
quante. En effet, les femmes délinquan-
tes mises en arrestation ou emprison-
nées doivent d’une part être protégées
contre toute forme de violence ou d’ex-
ploitation, d’autre part être protégées
contre toute forme de discrimination. Afin
d’éviter toute forme d’atteinte et de dis-
crimination à l’endroit de la femme délin-
quante, les normes internationales, no-
tamment les principes sur la détention
ou l’emprisonnement, la déclaration sur
l’élimination de la discrimination à l’égard
de la femme, le code de conduite pour
les responsables de l’application des lois,
demandent aux Etats dans la mesure du
possible de :
- mettre en place des dispositifs institu-
tionnels permettant que l’arrestation des
femmes délinquantes soit assurée par
les responsables de l’application des lois

de sexe féminin ;
- permettre la surveillance et les fouilles
des femmes délinquantes soit assurer par
un sexe féminin afin d’éviter les éventuel-
les violences contre elles lors des garde
à vue. Les agressions sexuelles contre
les femmes détenues sont des formes
de tortures sanctionner par les législa-
tions de l’Etat ;
- permettre la mise en place d’un sys-
tème séparer de garde à vue dans les
lieux de détention entre les femmes dé-
linquantes et les autres délinquants ;
- faire en sorte qu’il puisse y avoir dans
tous les lieux de garde à vue ou de dé-
tention des installations spéciales néces-
saires à la condition des femmes délin-
quantes, enceintes et des mères à bas
âge.
Dans tous les cas le policier doit tenir
compte dans ses actions de police judi-
ciaire que :
- les femmes sont des personnes vulné-
rables devant faire l’objet de traitement
spécifique ;
- les femmes doivent être protégées con-
tre toutes les violences y compris les vio-
lences sexuelles ;
- la présence d’un fonctionnaire du sexe
féminin dès le premier contact avec les
femmes victimes ou délinquant est né-
cessaire.

Souley Zabeirou

pour abolir définitivement la peine de mort
dans notre pays.
Enfin le CODDHD lance un appel pres-
sant aux organisations humanitaires et
juridiques afin d’intervenir en faveur de ces
prisonniers mis en isolement.
Fait à Niamey, le 5 octobre 2008
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SOCIETE

La colonie du Niger, ainsi créée le
13 octobre 1922 va subir la rigueur
du système colonial jusqu’au 3 août
1960 dans tous les secteurs de la
vie (statut des populations, question
religieuse, chefferie traditionnelle,
économie coloniale, effort des guer-
res, justice indigène, éducation,
santé, etc..). La gestion de la colo-
nie sur le terrain se fera par le biais
d’une administration spécifique, le
caractère spécial de cette adminis-
tration c’est la prédominance de son
caractère plutôt militaire que civil et
plutôt politique qu’économique. Cette
administration militaire fut autoritaire
et sous qualifier, elle apparaît moins
unie, moins disciplinée qu’on ne le
croyait.
Malgré leurs avantages et privilèges,
leur arrogance, leur brutalité, les mi-
litaires n’étaient cependant pas des
supers hommes. On les voient à tra-
vers leur soif de puissance, leur ap-
pétit du gain  s’employant à spécu-
ler sur l’échange pour retirer de
substantiel bénéfique ou à faire des
économies sur leur alimentation qui
risque de nuire à leur santé.
Enfin, les militaires à l’évidence ne
furent pas des méticuleux gestion-
naires. Les violations des règles fi-
nancières témoignes de la républi-
que à s’encombrer  des procédures
bref, ils étaient des pragmatiques
peut soucier des principes et plutôt
préoccuper par la résolution au jour
le jour de problèmes concrets quoti-
diens. Même après le passage du
pouvoir au régime du civil et à la

Caractéristique des structures administratives coloniales au Niger
création de la colonie en 1922 l’ad-
ministration a conservé cette allure.
Jusqu’au lendemain de la 2ème GM
Agadez, Bilma et N’Guigmi sont des
cercles militaires. Ce clivage dans
l’organisation territorial et ce carac-
tère mixte de l’administration (mili-
taire et civil), donne l’impression
d’une colonisation qui est inachevé.
Qui présente au moment de l’indé-
pendance 3 niveaux d’occupation de
l’espace :
-l’ouest première région conquise est
passée au R.C. dès 1913 ;
-Le centre demeurer directement ré-
servé ;
-le nord et l’extrême Est maintenus
sur le régime militaire.
Les lignes de clivages entre d’une
part, une « colonie du sud » ancien-
nement conquise sous administra-
tion civile et proche du grand central
et d’autre part une région  nord sous
régime militaire ont survécu à la co-
lonisation. Les régimes qui se sont
succédés après l’indépendance ont
maintenu le caractère mixte de l’ad-
ministration et ont plus placé des
militaires à la tête de certaines cir-
conscriptions c’est le président
Kountché chef d’un régime militaire
qui renoua logiquement avec cette
tradition. Ce clivage Nord – Sud fut
une permanence de la période et
explique sans doute la naissance de
la rébellion  touaregue à la fin des
années 90.
L’administration coloniale et la chef-
ferie traditionnelle un des outils effi-
cace de cette administration est le

pouvoir traditionnel pré-colonial. En
tant qu’institution  clé de l’organisa-
tion du pouvoir et de l’administration
pré-coloniale. La chefferie dite tradi-
tionnelle a été massivement mise à
contribution pour asseoir le système
colonial. Les chefs ont été des auxi-
liaires précieux surtout au Niger ou
l’on optait dès le départ pour une ad-
ministration sommaire et peu coû-
teuse. Faute de moyens dans un
territoire aussi vaste avec des po-
pulations dispersées et difficilement
accéder et surtout avec lesquelles
la communication cause problème,
la chefferie traditionnelle constitue
une obelle, une structure administra-
tive gratuite que l’on ne tarde pas à
exploité. Le terme chef européen est
péjoratif et ambigu il peut désigner
aussi bien le souverain d’un Etat
solidement structurer que le petit
notable qui règne sur un village.
Outre qu’il est l’émanation du monde
rural, son prestige est du à sa ri-
chesse. Les chefs constituent sur
ce sens la classe rurale alors « les
évolués » sont considérés comme
des associés.
Les chefs sont au contraire appré-
ciés par des contactes direct et con-
fiant. Malmener quelque fois surtout
au 1ère heure de la colonisation, la
chefferie n’a jamais été ignorée. Les
français sont contraints d’utilisés de
manière intensive les chefs surtout
en période de crise (révolte, recru-
tement militaire pendant les guerres,
recrutement scolaire, le régime de
Vicky, Famey, etc).

L’administration coloniale a voulu
faire de cette institution un organe
d’action et de consultation d’abord à
travers les conseils de notable créer
dans les cercles à partir de 1919,
présider par le commandant de cer-
cle, cette assemblée consultative
donne son avis surtout sur les char-
ges de colonisation que la popula-
tion doit supporter, impôt et taxes
divers. Les conseils ont été ineffica-
ces car les notables ne mettent pas
leur opinions personnels. Ensuite la
chefferie a été dotée des textes lé-
gislatifs, définissant ses attributions
et ses avantages.
En réalité, l’élite est  représentée par
le souverain précolonial et les ma-
rabouts, deux catégories sociales
dont l’influence sur les populations
est indéniable et qui par là même ne
pouvant laisser indifférente l’adminis-
tration coloniale  qui est soucieuse
de mieux connaître et de mieux en-
cadrer les sujets placés sous leurs
autorités.
En 1942 est promulgué un nouveau
code pénal indigène frappant  une
peine allant jusqu’à 6 mois de pri-
son, les délits d’oppositions à  leur
autorité. Enfin un arrêté local de 3
juillet 1944 classe les chefferies des
provinces et des cantons en caté-
gorie et en échelon et fixe les diffé-
rentes soldes ainsi que les condi-
tions d’avancement d’octroi des sol-
des substantielles visant à les faire
participer de manière plus effectif et
plus active à l’administration territo-
riale.

Durant le mois de ramadan l’ONG la vie
en mieux a organisé une opération dite
« programme d’appui pour la rupture du
jeûne dans les villes et campagne, où
elle a investi plus de 4 650 000 F CFA.
En plus la veille de la fête de ramadan,
L’ONG la vie en mieux a distribué des
vivres, conserves et pâtes alimentaires à
560 personnes nécessiteuses des quar-
tiers périphériques de la ville de Niamey,
d’une valeur de 12 600 000F CFA.
Il faut retenir, l’ONG la vie en mieux a été
créée le 27 mars 2007, dans l’objectif de
venir en aide aux personnes en difficul-
tés. Ainsi, ses priorités sont : l’améliora-
tion des conditions de vie de la popula-
tion à travers les secteurs de l’éducation,
de la santé ; la promotion de la sécurité
socioéconomique ; et l’assistance aux
victimes des guerres et des catastrophes
naturelles. Parmi les activités réalisées
en par l’ONG la vie en mieux en moins
de deux ans d'existence on peu retenir :
 La prise en charge des 33 enseignants
dans certains villages et localité du Ni-
ger ;
Dont des matériels pour les rites funérai-
res (linceuls, nattes, parfums) à la mor-
gue de l’hôpital nationale de Niamey et
celle de CHU ;
Assistance à 28 orphelins provenant des
familles très démunies dans la commu-
nauté urbaine de Niamey ;
Distribution de 50 000 corans en arabe

L’ONG LA VIE EN MIEUX AU SERVICE DES NECESSITEUX
et français dans le cadre du rayonnement
de la culture islamique ;
Construction de 20 mosquées, 8 com-
plexes islamiques et 10 hangars de
prière ;
Réalisation de 4 mini addictions d’eau
potable (2 à Niamey, 1 à Bankillaré et 1
à hamdallaye) et 20 forage sur les sites
de jardinages communautaires à
Kongou ;
Construction de 312 puits dans les dé-
partement de Téra, Koinni, Kollo, Fillingué
et Makolondi ;
Formation, de 8 femmes en couture; 53
en teinture; 25 en extraction d’huile d’ara-

chide; 68 personnes en informatique et
14 en permis de conduire ;
Des séances des consultations sanitai-
res foraines dans les villages pendant 15
jours ;
Exécution de 305 interventions
ophtalmologiques (cataracte) ;
Des émissions de sensibilisation sani-

taire médiatique ;
Distribution de 1000 doses de vaccin anti-
méningocoque, 1000 moustiquaires im-
prégnées, 300 hidjab et 1500 vêtements
aux différents centres médicaux de Téra
et Niamey ;
Distribution de 62 000 repas de rupture
de jeûne pendant le mois de ramadan et
257 bœufs à l’occasion de la tabaski;
Assistance alimentaire à 450 familles
nécessiteuses et distribution urgente des
vivres à 500 autres familles ;
Dont des semences et engrais à 500
paysans à Niamey (3 tonnes de mil et
un tonne de sorgho) ;
Campagne de circoncision, où plus de
250 opérations de circoncision aux jeu-
nes garçons âgés de 2 mois à 5 ans dans
la ville de Niamey et Téra.
L’ONG la vie en mieux s’est dotée de son
propre siège dans lequel elle a construit
un grand centre de formation. Pour at-
teindre ses objectifs et accompagner le

gouvernement du Niger dans la politique
de la décentralisation et le développe-
ment communautaire, l’ONG la vie en
mieux utilise la démarche d’approche
participative. Elle se propose  de faire une
sensibilisation vigoureuse à l’endroit du
monde rural pour l’amener à pouvoir gé-
rer rationnellement les produits vivriers ;
recueillir davantage les opinions des pay-
sans à la base pour mieux élaborer les
stratégies d’intervention dans le monde
rural ; privilégier le dialogue intra commu-
nautaire et prendre en compte les aspi-
rations des populations cibles dans la

conception des projets et programmes.
A cet effet  l’ONG la vie en mieux compte
étendre ses activités sur toute l’étendue
du territoire national dans les jours ave-
nir en commun accord avec les straté-
gies du développement de réduction de
la pauvreté misent en œuvre par le gou-
vernement de la République du Niger.
                                                  Z.S
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La société Pharmatech
S.A est la centrale d’achat
de médicaments et con-
sommables médicaux. Elle
a été créée en juillet 2000
grâce à un partenariat so-
lide entre fabricants euro-
péens et experts locaux
dans le domaine des mé-
dicaments génériques et
consommables médicaux.
L’un des soucis perma-
nents de Pharmatech
S.A. se situe dans la ga-
rantie de contrôle des pro-
duits en Hollande, soumis
à des lois nationales et in-
ternationales rigides. Les
certificats GMP, GDP et le
respect des normes inter-
nationales de fabrication
assure la qualité supé-

Pharmatech S.A une aide au
traitement et à la qualité de la vie

PHARMATECH S.A  MARADI :
Tél : 00227 20 41 15  26

           0020 41 15 25
E-mail : pharmamdi@yahoo.fr

PHARMATECH S.A ZINDER :

Tél : 00227 21 51 32 64

MESSAGE

rieure, la crédibilité des produits de Pharmatech S.A. La distribution est faite dans de conditionnements hospitaliers à
un prix très bas et à la porté de tous. Ainsi, pour être accessible à tous, Pharmatech S.A a maximisé la diffusion de ses
génériques blister ou générique à plus de  60 %. Pour aider la population nigérienne elle compte dans une brève
période, une blistérisation complète de tous ses produits génériques. En plus, elle a des stocks à Niamey, à Maradi et à
Zinder, permanents et sans rupture. Ses magasins sont conçus selon les exigences européennes et du ministère de la
santé publique de l’hygiène et la qualité de ses produits. Des chambres froides assurent  à basse température pour
certains produits comme les différents vaccins. Ensuite la distribution des produits est faite selon la recommandation  de
l’OMS. Pour aider sa clientèle, elle a un parc automobile moderne des livraisons dans tous les lieux, ici au Niger, tout
comme dans la sous région. A cet effet, il suffit de se renseigner et remplir la fiche et de la retourner immédiatement au
niveau d’un stock de Pharmatech S.A.  La société Pharmatech S.A a prévu aussi pour des commandes en gros des
privilèges de paiement ou des crédits. Elle répond toujours aux besoins spécifiques, les étudier afin de tisser un partena-
riat solide et durable avec sa clientèle hautement appréciée. Des médicaments à votre choix, en qualité pour une
meilleure santé à un prix très bas et accessible à toutes les bourses.  Le siège social  est à Niamey, il se trouve sur la
route de Ouallam à Ferraille (Boulevard du Zarmaganda). PHARMATECH S.A  B.P  12 061 Niamey-Niger
RCCM 2247 - Tél : +227 20 75 28 70 / +227 20 75 28 95 - Fax : +227 20 75 28 68 - E-mail : pharmat@internet.ne
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Ets Boureïma NouhouEts Boureïma NouhouEts Boureïma NouhouEts Boureïma NouhouEts Boureïma Nouhou
Boucherie - Charcuterie

Alimentation - Poissonnerie
Fromagerie - Cosmétique

Tous ces produits sont à un prix
abordable et  à toutes les bourses.

Contact : 96 13 34 05

Communiqué de presse
du mardi 7 octobre 2008
Le Collectif de la Société Civile Nigérienne
(CSCN) s’est réuni en session ordinaire
le lundi 6 octobre 2008 en vue d’exami-
ner la situation socio politique et écono-
mique du pays.
1. Considérant le Mémorandum du CSCN
du 29 juillet 2008,
2. Considérant l’impréparation de la ren-
trée scolaire 2008-2009,
3. Considérant l’instrumentalisation de la
justice au Niger,
4. Considérant le caractère partial de
l’opération mains propres
Le CSCN, après un examen approfondi
de la situation fait la déclaration dont la
teneur suit :
1. Du Mémorandum du 29 juillet
2008 :
Le CSCN est toujours dans l’attente de
la publication du rapport de la commis-
sion des affaires sociales et culturelles
de l’Assemblée Nationale instruite pour
examiner le Mémorandum.
Pour ce faire, le CSCN demande au Pré-
sident de l’Assemblée Nationale de faire
diligence afin que ce rapport soit porté à
la connaissance du public.
2. De la rentrée scolaire 2008-2009
Le CSCN constate que la rentrée sco-
laire 2008-2009 diversement organisée
ne marque pas la reprise des cours du
fait des problèmes récurrents des moyens
matériels et humains avec le boycott
observé par les enseignants contractuels
constituants l’essentiel du corps ensei-
gnant au Niger. Comment donc parler de
rentrée scolaire du moment où les con-
ditions minimales ne sont pas réunies ?
Le CSCN estime que les rentrées sco-
laires au Niger ne sont que politiques au
vu de la récurrence des problèmes qui
assaillent le secteur éducatif au Niger et

de l’indifférence affiché par les responsa-
bles en charge de l’éducation.
3. De l’instrumentalisation de la jus-
tice :
Le CSCN constate que l’indépendance de
la justice n’est pas garantie au Niger en
dépit du principe de séparation du pouvoir
consacré par la constitution du 9 Août 1999.
Ceci se démontre aisément par les multi-
ples immixtions du pouvoir politique dans
les procès et les entraves à l’indépendance
des juges. Nous sommes en droit de dire
qu’une partie de la justice nigérienne est
instrumentalisée par le pouvoir politique.
4. De l’opération mains propres
Le CSCN constate que depuis sa mise en
œuvre, l’opération mains propres n’a été
en apparence qu’une opération de salu-
brité politique consistant uniquement à
embastiller les indésirables au régime en
place alors même que les pilleurs avérés
des biens publics ne sont nullement in-
quiétés. Le CSCN exige la poursuite de
l’opération mains propres dans l’impartia-
lité afin que tous ses pilleurs artificieux aux
mains sales, reconvertis en apologistes du
régime répondent de leurs forfaits.
Au vu de tout ce qui précède, le CSCN
très attaché à la démocratie, à l’état de
droit, aux principes de droit de l’homme, à
la bonne gouvernance et à la justice so-
ciale, appelle toutes ses militantes et mi-
litants, les citoyennes et citoyens à ré-
pondre au grand meeting qu’il organise le
samedi 18 octobre 2008 pour :
1. Dénoncer l’instrumentalisation de la jus-
tice,
2. Dénoncer la partialité de l’opération
mains propres,
3.Défendre l’éducation au Niger.

Vive la démocratie
Vive le CSCN

Le centre de formation
footballistique et académique
ATCHA a participer en septem-
bre dernier à un tournoi sous
régional à Bamako, tournoi dé-
nommé Daimler, les poulains de
l’ « Empereur » Soumaïla
Tiémogo ont dignement défen-
due les couleurs nationales,
c’est ainsi qu’ils se sont clas-
sés deuxième des deux caté-
gories de la compétition à sa-
voir chez les moins de 13 ans
et les moins de 15 ans. Les pre-
miers ont été battus en final par
leurs homologues du Mali sur
le score étriqué d’un but à zéro
pendant que les moins de 15
ans 2 joueurs ont courbé
l’échine devant ceux du Burkina
Faso.

Sport  /  Football :
ATCHA-ACADEMIE, UNE RELEVE SURE…..

Cette performance réalisée par
Atcha Académie dénote du tra-
vail sérieux qui est abattu par les
encadreurs de ce centre sous
la conduite éclairé et vigilante du
directeur technique Soumaïla
Tiémogo.
Ce centre qui bénéficie du sou-
tien d’une association basée en
France est parrainé par le dé-
fenseur central de l’Olympique
de Marseille « ZUBAR », il doit
être soutenu car il constitue une
relève sûre pour le football nigé-
rien, frappé par le manque de
joueurs formés dès au bas âge.
Du courage l’Empereur
Soumaïla Tiémogo, le Niger vous
sera reconnaissant !

Baba Alpha

 Agence de Pèlerinage et la Oumra
SABILUL HOUDA
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PRIX  HADJ 2008 : 1.700.000f cfa

Notre mission : donner entière satisfaction au pèlerin !

 

APO, le pèlerinage et la Oumret la Oumret la Oumret la Oumret la Oumra a a a a en toute quiétude

Pièces à fournir:Pièces à fournir:Pièces à fournir:Pièces à fournir:Pièces à fournir:
- Un acte de naissance, une carte
d’identité ou un passeport

Ce tarif comprend les frais de 16 photos d’identité, le carnet de vaccination, les
billets d’avion aller-retour Niamey-Djeddah-Niamey, le transport intérieur par bus
en Arabie Saoudite, l’hébergement à Médine et à la Mecque, la location des
tentes à Mina et Arafat, l’encadrement, les documents de voyage, la prise en
charge médicale et d’autres frais.


